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CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE  

LA COVE ET LA SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES 

ANIMAUX (SPA) DU PIGEOLET A L’ISLE SUR LA 

SORGUE, RELATIVE A LA GESTION  

DES ANIMAUX ERRANTS 

 

 
Entre la Communauté d’Agglomération Ventoux Comtat Venaissin, sise 1171 

avenue du Mont Ventoux à Carpentras, représentée par sa Présidente, Jacqueline 

BOUYAC, agissant en vertu de la délibération du 18 décembre 2023,  

Ci-après, dénommée la CoVe 

  D’une part 

Et 

 

La Société Protectrice des Animaux Vauclusienne (SPA), refuge et fourrière du 

petit Pigeolet, dont le siège social est domicilié, route de Fontaine de Vaucluse, 

84800 L’Isle sur la Sorgue, représentée par son Président en exercice, Bernard 

THOMAS, 

 

Ci-après dénommée la SPA 

 

 D’autre part, 
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Préambule : 

 

Conformément à ces statuts et dans le cadre de sa politique animalière, la CoVe 

vient en soutien logistique aux communes membres pour la capture des animaux 

errants. La CoVe se substitue donc aux communes en contractualisant un 

partenariat avec la SPA Vauclusienne pour assurer un service de fourrière 

animale. 

 

Article 1 : Objectifs fixés par la convention : 

 

La convention a pour objet la gestion des animaux errants (chiens, chats et 

animaux de rente) capturés sur le territoire de chaque commune membre. Ces 

animaux seront amenés au refuge du petit Pigeolet à l’Isle sur la Sorgue par 

l’agent de la Communauté d’Agglomération habilité à leur capture, ou tout autre 

organisme mandaté par la CoVe.  

 

Le refuge du Petit Pigeolet s’engage à recevoir les animaux conformément à la 

réglementation en vigueur figurant dans l’annexe ci-jointe, du lundi au samedi 

de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. En dehors de ces heures de permanence, 

des boxs seront disponibles pour la remise des chiens errants. Dans ces cas de 

dépôt la procédure sera la suivante : 

 

Une fiche descriptive sera obligatoirement déposée dans la boîte aux lettres, 

faisant mention de la commune de capture, de l’adresse de capture, de l’identité 

et des coordonnées de l’intervenant, du descriptif de l’animal (race, sexe, taille, 

couleur, tatouage) du numéro de box, du jour et de l’heure du dépôt. 

 

Cette prise en charge devra faire l’objet ultérieurement d’une feuille d’entrée en 

double exemplaire (un pour la CoVe, un pour la SPA) 

 

Article 2 : Engagements de la SPA Vauclusienne  

 

 Animaux relevant du régime de la fourrière  

Soins des animaux capturés 

 

Dès leur arrivée, les chiens et les chats sont placés sous la responsabilité de la 

SPA qui prend à sa charge : 

 

L’hébergement en fourrière ou en lieu de dépôt (pour les animaux saisis) 

La nourriture des animaux,  

Les soins vétérinaires,  

La vaccination si nécessaire,  

Le tatouage,  

La recherche du propriétaire, 
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L’euthanasie éventuelle des animaux dangereux ou en état de misère 

physiologique après avis du vétérinaire de la S.P.A. 

 

 Animaux relevant du régime du lieu de dépôt  

 

Les animaux susceptibles d’être dangereux ou ayant mordu 

Les animaux de propriétaires défaillants et se trouvant à l’abandon 

(hospitalisation, expulsions, incarcération, décès…) 

Les animaux de rente : ovins, caprins, équidés 

Les petits animaux de compagnie (furets lapins etc) 

 

Dans ces cas, à l’exception des NAC lorsqu’ils sont trouvés errants, le maire 

doit établir un arrêté de mise en dépôt, en application du code rural ; l’arrêté doit 

mentionner le motif de la mise en dépôt, le lieu, les circonstances et l’identité du 

propriétaire, s’il y a lieu les mises en demeure dont celui-ci a fait l’objet. 

Au préalable, la CoVe s’informera auprès de la SPA de la disponibilité des 

locaux destinés aux mises en quarantaine. 

 

Il appartient au maire de la commune concernée de prononcer la mainlevée de la 

mise en dépôt, selon les cas de figure : 

: 

 

- dans les cas des chiens dangereux, selon la procédure du code rural il 

décidera de la restitution au maître ou de la cession au refuge, 

- dans les cas des propriétaires défaillants : transfert en garde, reprise par le 

maître ou abandon,  

- dans les cas d’animaux de rente : restitution au propriétaire ou cession au 

refuge. 

Il est à noter que les communes qui auront recours à une mise en dépôt, devront 

s’acquitter des frais forfaitaires d’entrée et éventuellement, à défaut du maître, 

des frais de séjour jusqu’à la décision de mainlevée : 

 

 Chiens/chats Animaux de 

rente 

Forfait d’admission 

(aux frais de la commune) 

25 € 35 € 

(équidés : 45 €) 

Séjour en lieu de dépôt 

(aux frais du propriétaire, ou à défaut 

au frais de la commune) 

5€/jour 15 €/jour 

Contrôle mordeur et évaluation 

comportementale, prises de sang et 

prophylaxie 

(aux frais du propriétaire) 
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 Campagne de stérilisation des chats sans maître sur les communes 

membres  

 

La SPA peut  également être amenée à organiser en lien avec la CoVe des 

campagnes de stérilisation consistant à capturer des chats non identifiés, vivant 

en groupe dans des lieux publics, afin de les stériliser, avant de les relâcher sur 

les sites de capture, pour les communes qui en feront la demande. Ces 

interventions s’effectueront dans le cadre légal de l’article du Code Rural 

(art.L211-27) 

 

 Transmission d’un relevé mensuel des propriétaires ayant récupéré les 

animaux capturés par la CoVe. 
 

Dans le cadre du recouvrement partiel des frais encourus pour la capture des 

animaux, la CoVe recevra un relevé mensuel des coordonnées des propriétaires 

ayant récupéré les animaux capturés par ses soins, afin d’émettre les titres de 

recette correspondant aux frais engagés par ses services. 

  

Article 3 : Engagement de la Communauté d’Agglomération  

 

La Communauté d’agglomération s’engage à respecter les procédures 

réglementaires liées à la capture des animaux, conformément aux consignes 

prescrites par la SPA dans l’annexe 1. 
 

En contrepartie des services apportés par la Société Protectrice des animaux, la 

CoVe versera une redevance par habitant. 
 

Le montant de la participation financière annuelle fixé pour 2024 est de : 

0,82804 par habitant. 

Le nombre d’habitants retenu pour le calcul sera celui de la population légale 

totale des communes membres, déterminé chaque année par publication au 

journal officiel. A titre d’information, le nombre d’habitants est de 72 470 au 1
er
 

janvier 2023. 
 

Le montant de la participation forfaitaire sera modifié chaque année suivant 

l'évolution de l'indice INSEE "services" France entière (indice de référence : 

mois de septembre). 

 

Article 4 : Durée de la Convention  

 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an, soit jusqu’au 31 

décembre 2024.  
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Article 5 : Résiliation 

 

En cas de non-respect des engagements inscrits dans la présente convention,  

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 

l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

 

Article 6 : Règlement des litiges  

 

En cas de litige survenant dans l’interprétation ou l’exécution de la présente 

convention, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. A défaut de 

quoi le Tribunal administratif de Nîmes sera seul compétent. 

 

 

Fait à Carpentras le 

 

La Présidente de la CoVe                            Le Président de la SPA Vauclusienne 

 

 

 

 

Jacqueline BOUYAC Bernard THOMAS 
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Annexe   
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